ARRETE N° 229 du 30 janvier 1961
J. O. n°158 du 25.3.61,p 566)
1° fixant la liste des bureaux des douanes et des aéroports douaniers, modifié par l’arrêté n°5741/96 du 13 septembre 1996.
2° limitant la compétence de certains bureaux, modifié par l’arrêté n°5741/96 du 13 septembre 1996.
3° fixant les heures d’ouverture et de fermeture des bureaux des douanes, et des conditions de travail en dehors de ces heures, modifié par les arrêtés n°207 du 22 janvier 1962 (J.O. n°206 du 27.1.62, p 147), n°556 du 22 février 1963, n°2120 du 4 juillet 1972 (J.O.n°845 du 8.7.72, p 1370), n°1829 du 21 mai 1973 (J. O. n°911 du 22.5.73, p 1324).
 
CHAPITRE PREMIER :
LISTE DES BUREAUX DES DOUANES
ET AEROPORTS DOUANIERS.
 
Article premier. – Sont et demeurent établis les bureaux des douanes actuellement installés :
1° Dans les ports de Tamatave, Maroantsetra, Antalaha, Sambava, Vohémar, Diégo-Suarez, Nossi-Bé (Hell-Ville), Analalava, Majunga, Morondava, Morombe, Tuléar, Fort-Dauphin, Manakara et Mananjary ;
2° Dans les villes de Tananarive et Fianarantsoa ;
3° Dans le dépôt de produits pétroliers en vrac de Tamatave-Manangareza ; ce bureau prend le nom de bureau des douanes de Tamatave-Pétroles. 
(Arrêté n°5741/96 du 13.9.96) Sont en outre créés et installés les bureaux des Douanes suivants :
1°      Un bureau des douanes dans le port de Sainte-Marie ;
2°      Un bureau des douanes dans le port d’Ankify-Ambanja ;
3°      Un bureau des douanes dans la ville d’Antsirabe ;
4°      Un bureau de domiciliation à Antananarivo. 
 
Art. 2. – (Arrêté n°5741/96 du 13.9.96)  Les aéroports douaniers sont les suivants :

[image: image1]      Mahajanga ;
[image: image2]      Toamasina ;
[image: image3]      Sainte-Marie ;
[image: image4]      Tolagnaro ;
[image: image5]      Nosy-Be. 
Ces aéroports sont respectivement rattachés aux bureaux des Douanes d’Antananarivo-Ivato, des ports de Mahajanga, Toamasina, Sainte-marie, Tolagnaro et Nosy-Be. Le bureau des douanes de rattachement, qui n’assure pas un service permanent sur ces aérodromes, doit être prévenu vingt-quatre heures à l’avance des arrivées et départs. 
 
CHAPITRE II :
LIMITATION DE LA COMPETENCE
DE CERTAINS BUREAUX DES DOUANES.
 
Art. 3. – 1° Le bureau des douanes de Tamatave-Pétroles n’est ouvert qu’aux opérations consécutives au fonctionnement de l’entrepôt spécial de produits pétroliers ;
2°      (Arrêté n°5741/96 du 13.9.96 ) Le bureau des Douanes d’Antananarivo-Antanimena est ouvert à toutes les opérations de dédouanement : importation et exportation à l’exclusion des exportations par le frêt avion ;
3°      Le bureau des douanes de Fianarantsoa n‘est ouvert à l’exportation que pour les sorties effectuées par la voie postale (paquets-poste et colis postaux) ;

4°      – (Arrêté n°5741/96 du 13.9.96) Le bureau des Douanes d’Ambanja n’est ouvert qu’aux opérations d’exportation par voie maritime ;
5°      –(Arrêté n°5741/96 du 13.9.96). Le bureau de domiciliation d’Antananarivo est chargé de la domiciliation des entreprises franches et des zones franches sises à Antananarivo et ses environs. Il gère en outre tous les régimes d’entrepôt fictif et d’admission temporaire dans la localité d’Antananarivo 
6°      – (Arrêté n°5741/96 du 13.9.96). Sont ouverts à l’importation des animaux vivants des bureaux des Douanes des ports de Toamasina, Antsiranana, Mahajanga, Tolagnaro, Toliara et l’aéroport d’Ivato. 
 
    
CHAPITRE III :
HEURES D’OUVERTURE 
ET DE FERMETURE DES BUREAUX DES DOUANES.
 
Art. 4. –  a. (Arrêté n°207 du 22.1.1962. J.O n°206 du 27.1.62, p. 147). Les bureaux des douanes sont ouverts :
A Tananarive et à Fianarantsoa : le samedi de 7 h 30 à 11h 30. 
Les autres jours ouvrables : de 7 h 30 à 11h 30 et de 14 à 18 heures. 
Toutefois la section fonctionnant près du bureau des postes à Tsaralalàna sera présente pendant les heures d’ouverture du bureau des postes. 
b.      (arrêté n°1829 du 21.5.1973. J.O n°911 du 22.5.73, p. 1324) A Tamatave-Port (à l’exclusion de l’aéroport international de Tamatave) : 
-du lundi au samedi : de 7 à 21 heures. 
-les dimanches et les jours fériés : ouverture à la demande des usagers du port autonome de Tamatave. 
Les dispositions des paragraphes c. et d. ci-après déterminent les heures et taux de rémunération des travaux extra-légaux effectués par les agents des douanes à Tamatave-Port. 
c.        Toutefois seront considérés comme travaux extra-légaux les services effectués pendant les jours et heures ci-après :

-    du lundi au vendredi : de 11 à 14 heures et au-delà de18 heures ;
-    le samedi : au-delà de 11 heures ;
-    les dimanches et les jours fériés ou réputés comme tels. 
d.      Les indemnités horaires pour travaux extra-légaux sont fixées forfaitairement comme suit :
 
	JOURS
	HORAIRES
	Taux horaires 
en FMG
	Indice d’agent

	FORMULE I
Du lundi au vendredi
 
 
 
FORMULE 2
Samedi
	 
11 à 14 h
18 à 21 h
 
 
 
de 11 à 21 h
	 
75
120
165
210
 
 
id.
	 
Indice inférieur à 200
Indice compris entre 200 et 300
Indice compris entre 300 et 400 exclus
Indice compris entre 400 et 650 inclus
 
 
id. 

	FORMULE 3
Tous les jours (sauf dimanches et jours fériés) . . 
 
FORMULE 4
Dimanche et jours fériés ou réputés comme tels.
	Au-delà de 21 h jusqu’à 7h le lendemain

 
 
 
Toute heure 
	 
Aux conditions prévues par le chapitre IV  de l’arrêté n°229 du 30.01.61
 
 
 
 
Aux conditions prévues par le Chapitre IV  de l’arrêté n°229 du 30.01.61
 


 
e.  Ces travaux extra-légaux supportés par le budget général (formules 1 et 2) ne peuvent être accomplis qu’à la suite d’une décision émanant du Chef du Service utilisateur des crédits le motif et l’objet du travail imposé en supplément ainsi que la durée de ce travail. 
f.   Dans les autres localités, y compris l’aéroport international de Tamatave :
[image: image6]      Le samedi : de 7 à 11 heures
[image: image7]      Les autres jours ouvrables : de 7 à 11 heures et de 14 à 18 heures. 
Les bureaux des Douanes, à l’exception du bureau de Tamatave, sont fermés dans l’après-midi du samedi, les dimanches et les jours fériés ou réputés comme tels. 
Le code des Douanes (Editions 1962 pages 128 et 129 - Edition 1969 p. 657 et 658) sera mis à jour en conséquence. 
 
CHAPITRE IV :
TRAVAUX EN DEHORS DES HEURES LEGALES
OU EN DEHORS DES LIEUX FIXES POUR LA VERIFICATION.
 
Art. 5. – Sur la demande écrite des intéressés, les receveurs des douanes peuvent donner l’autorisation d’effectuer des opérations les jours ouvrables, en dehors des heures ci-dessus, ou les dimanches et jours fériés. 
Les pétitionnistes doivent s’engager dans ce cas à :
1° Se conformer à toutes les mesures d’ordre et de surveillance jugées utiles par le service des douanes ;
2° Verser, dans les vingt quatre heures, à la caisse du receveur des douanes le montant des indemnités fixées par le décret n°60-349 du 14 septembre 1960.
 
Art. 6. – Lorsque plusieurs usagers opèrent simultanément sous le contrôle des mêmes agents, la rétribution normalement dues à ces derniers est supportée par l’ensemble des demandeurs et par parts égales. 
 
Art. 7. – Les services concernant le cabotage des produits exempts de droits et taxes, la visite des sacs de dépêches ainsi que celle des voyageurs et de leurs bagages ne donnent pas lieu au paiement d’indemnités. 
 
Art. 8. – Les chargements et déchargements des navires ne peuvent avoir lieu que dans l’enceinte des ports où sont établis des bureaux de douanes, sauf le cas de force majeure justifiée en due forme. 
Lorsque la douane admet une dérogation à la règle, les demandeurs doivent, au préalable s’engager à :
1° Pourvoir au transport en nature des agents désignés pour la vérification, l’escorte ou la surveillance, ou rembourser les dépenses résultant du déplacement ;
2° Payer à la caisse du receveur des douanes d’après les tarifs établis par le décret n°60-349 du 14 septembre 1960 :
a.      Les indemnités horaires au taux fixé pour les opérations effectuées les dimanches et jours fériés ;
b.     L’indemnité forfaitaire revenant aux agents chargés de la vérification, de l’escorte ou de la surveillance des marchandises dans le cas où la durée de l’opération obligerait lesdits agents à prendre leur repas au dehors ou à découcher. 
Il en est de même lorsque la douane autorise, à la demande du commerce, des opérations de surveillance, ou autres, dans les locaux ou endroits quelconques situés en dehors de l’enceinte des ports ou, à Tananarive et à Fianarantsoa, en dehors du périmètre des magasins généraux. 
Dans le cas où ces vacations ont lieu pendant les heures légales d’ouverture des bureaux et qu’elles sont effectuées par des agents autres que ceux en repos ou en congé, l’indemnité visée au paragraphe 2, a du présent article reste acquise au budget général. 
 
Art. 9. – Les escortes effectuées dans l’enceinte des ports ou des magasins généraux à Tananarive et à Fianarantsoa à la demande du commerce pendant les heures d’ouverture des bureaux sont gratuites. Lorsqu’elles ont lieu en dehors de ces heures, elles sont rétribuées selon le tarif horaire fixé par le décret n°60-349 du 14 septembre 1960. 
Les escortes effectuées en dehors de l’enceinte des ports ou à Tananarive et à Fianarantsoa en dehors du périmètre des magasins généraux sont rétribuées, quelles que soient les heures, conformément aux dispositions de l’article 8 ci dessus. 
 
Art. 10. – Le présent arrêté sera publié au Journal Officiel de la Ré-publique Malgache. 
 

